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PREFECTURE DES DEUX-SEVRES REPUBLIQUE FRANCAISE

DIRECTION DE
L’ENVIRONNEMENT

ET DES RELATIONS
AVEC LES COLLECTIVITES

TERRITORIALES
Bureau de l’Environnement

Et de l’Urbanisme

Installations Classées pour la
Protection de l’Environnement

SC/SC

ARRETE n° 4658 relatif à une
autorisation d’épandage illimité
dans le temps, demande présentée
par la société VPO Environnement
sur son site de Lezay

Le Préfet des Deux-Sèvres
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le code de l’Environnement, livre V, titre 1er relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux
installations classées pour la protection de l’environnement (codifiée au titre Ier du livre V du Code de l’Environnement) ;

VU la nomenclature annexée au décret du 20 mai 1953 modifié et complété ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 mai 2006 autorisant la société VPO Environnement à exploiter une installation de
fabrication supports de culture à partir de matières organiques en provenance des Deux-Sèvres sur site de Lezay ;

VU la demande d’autorisation présentée par la société VPO Environnement relative à une autorisation d’épandage illimité
dans le temps et une extension de la zone de gisement des déchets ;

VU les plans fournis à l’appui de cette demande ;

VU les conclusions favorables au projet émises par le commissaire enquêteur au cours de l’enquête publique qui s’est
déroulée du 20 novembre au 22 décembre 2006 ;

VU l’avis des conseils municipaux des communes de Lezay, St Vincent la Châtre, Ste Soline et St Coutant ;

VU l’avis des services administratifs concernés ;

VU la lettre de la société VPO Environnement en date du 22 mars 2007 par laquelle elle sollicite la modification de la zone de
chalandise des déchets entrants dans son procédé de fabrication ;

VU le rapport de l’Inspecteur des installations classées du 24 avril 2007 ;

VU l’avis émis le 15 mai 2007 par le conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ;

Le pétitionnaire consulté ;

CONSIDERANT que les conditions d’aménagement et d’exploitation permettent de prévenir les dangers et inconvénients de
l’installation pour les intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du Code de l’Environnement, notamment pour la commodité du
voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement .

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture,
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A R R E T E

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AU T ORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET P ORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION
La société VPO Environnement dont le siège social est situé à  «  Plaine du château » sur la commune de Lezay (79120) est
autorisée, sous réserve du respect des prescriptions annexées au présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de
Lezay, au lieu-dit « Plaine du Château », les installations détaillées dans les articles suivants.

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES
ANTÉRIEURS

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté

Références des arrêtés
préfectoraux antérieurs

Références des articles
dont les prescriptions sont
supprimées ou modifiées

Nature des modifications (suppression, modification, ajout
de prescriptions)
Références des articles correspondants du présent arrêté

N°4515 du 22 mai 2006 L’ensemble des
prescriptions

suppression

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTA LLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSÉES

Rubriq
ue

Aliné
a

AS,A ,
D,NC

Libellé de la rubrique (activité) Nature de
l’installation

Critère de
classement

Seuil
du
critère

Unité
du
critère

Volume
autorisé

Unités
du
volume
autorisé

2170 1 A Fabrication des engrais et supports de
culture à partir de matières organiques

Installation
de
traitement
à la chaux

Tonnage
journalier

10 T/j 61 T/j

2171 D Dépôt d’engrais et supports de culture Tonnage minimum 200 M3 2035 M3

A (Autorisation) ou D (Déclaration)
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les
capacités maximales autorisées

Les déchets introduits dans le procédé de fabrication sont en provenance des DEUX-SEVRES, de la VIENNE, de la VENDEE,
de la CHARENTE et de la CHARENTE MARITIME.

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Communes Parcelles Lieux-dits
LEZAY Pôle environnemental SECTION AP n°57 et 59 Plaine du Château

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement
annexé au présent arrêté.
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ARTICLE 1.2.3.  AUTRES LIMITES DE L’AUTORISATION
L’installation est implantée à :

- au moins cent mètres de tout immeuble habité ou occupé par des tiers, des stades ou des terrains de camping
agréés, des établissements recevant du public, ainsi que des zones destinées à l’habitation par des documents
d’urbanisme opposables aux tiers ;

- au moins trente-cinq mètres des puits et forages, des sources, des aqueducs en écoulement libre, de toute
installation souterraine ou semi-enterrée utilisée pour le stockage des eaux, que les eaux soient destinées à
l’alimentation en eau potable ou à l’arrosage des cultures maraîchères, des rivages, des berges des cours d’eau ;

- au moins deux cents mètres des lieux de baignade et des plages ;
- au moins cinq cents mètres des piscicultures et des zones conchylicoles.

Au sens du présent arrêté, l'installation de fabrication d'amendement calcique est une installation qui à partir d'un procédé
physico-chimique avec montée en température, permet l'hygiénisation et la stabilisation par réorganisation de la matière
organique, et conduit à l'obtention d'un amendement destiné à être mis sur le marché ou utilisé comme matière fertilisante.

L'installation comprend au minimum :

- une aire de réception/tri/contrôle des produits entrants ;
- des installations de stockage des matières premières, adaptées à la nature des matières ;
- des installations de traitement physico-chimique ;
- une aire d'affinage/criblage/formulation, le cas échéant ;
- une aire de stockage des produits finis ;
- une aire de stockage de rebuts.

Les différentes aires mentionnées sont situées à au moins 8 mètres des limites de propriété du site. Elle sont suffisamment
dimensionnées par rapport à la nature et au tonnage des produits entrants, au type de procédés mis en œuvre et à la qualité de
l’amendement recherchée. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DO SSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTOR ISATION
ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

A défaut de disposer d’une homologation du produit fini, la capacité de production est limitée à 20 t/j (et à un total de 5350
tonnes annuel) à compter de la notification du présent arrêté, dans le respect des dispositions du plan d’épandage visé à
l’article 1.4.2 (annexes 5 à 5.7 du dossier SESAER n° 21 356/2/2VS2).

ARTICLE 1.4.2. CONDITIONS DE L‘EPANDAGE
L’autorisation d’épandage est accordée dans les conditions du dossier de demande d’autorisation d’épandage (annexes 5 à 5.7
dossier SESAER n° 21 356/2/2/VS2,

 En cas d’épandage de doses d’apport de 11 t/ha nécessaires au redressement calcique des sols à pH faible : le tonnage
annuel maximum de produit fini qui peut être épandu est de 5350 tonnes de produits fabriqués (production maximum de 20
t/j) sur une superficie maximale de 486 ha sur une période d’un an ;

 Pour les doses d’apport de 6 t/ha nécessaires au bon entretien calcique des sols ramenés à la neutralité : le tonnage
annuel maximum de produit fini qui peut être épandu est de 3650 tonnes de produits fabriqués (production 12t/j) qui sont
épandus sur 608 ha sur une période d’un an.

Ces parcelles sont contenues  dans les 1216,61 ha aptes à l’épandage mises disposition. Ses surfaces sont réparties dans 19
communes des cantons de LEZAY, SAUZE VAUSSAIS, MELLE et LA MOTHE SAINT HERAY.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.
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ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L’ÉTUDE DE DANGERS
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure
d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse critique
d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est
soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.5.3. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle
demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en
charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D’ACTIVITÉ
Sans préjudice des dispositions des articles 34-1 et suivants du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, la réhabilitation du
site prévue à l’article 34-3 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié est effectuée en vue de permettre un usage futur
déterminé selon les dispositions des articles 34-2 et 34-3 du décret précité..

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être
accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation (ou de l'ouvrage), ainsi qu'un
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment :

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site,
2. des interdictions ou limitations d’accès au site,
3. la suppression des risques d’incendie et d’explosion
4. la surveillance des effets de l’installation sur son environnement.

CHAPITRE 1.6 DÉLAIS ET VOIES D E RECOURS
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction.

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été
notifiés ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un
délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à
la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant
les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.7 ARRÊTÉS, CIRCULA IRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le
concernent des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

29/07/05 Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux
07/07/05 Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai

2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets dangereux et les déchets
autres que dangereux ou radioactifs

30/05/05 Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets
29/06/04 Arrêté du 29 juin 2004 relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977

modifié
02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature

des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation

23/01/97 Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées
pour la protection de l'environnement

28/01/93 Arrêté et circulaire du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre de certaines installations classées
31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au

titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion
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CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTR ES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et
notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire

TITRE 2 .– GESTION DE L’É TABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES  INSTALLATIONS
ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des
installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ;
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la
conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION
L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à
effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PROD UITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides
inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS  LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté
(peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,...).

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISAN CES NON PRÉVENUS
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la
connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACC IDENTS

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article
L.511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES  DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants :
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- le dossier de demande d'autorisation initial,
- les plans tenus à jour,
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non

couvertes par un arrêté d'autorisation,
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative

aux installations classées pour la protection de l’environnement,
- le plan d’épandage, le calendrier prévisionnel et le bilan annuel d’épandage.

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents
peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données.
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.

TITRE 3 - PRÉVENTION DE L A POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES IN STALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des installations de manière
à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées
d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents,
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra prendre les
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. L’inspection
des installations classées en sera informée.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche
normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute circonstance le
respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l’emplacement des
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3. ODEURS
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, susceptibles
d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions d’anaérobie dans des
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues
susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés.

Tout dégagement d’odeur doit être combattu immédiatement par des moyens efficaces.

Les effluents gazeux canalisés dégageant des émissions d’odeurs sont récupérés et acheminés vers une installation
d’épuration des gaz. Lorsqu’il y a des sources potentielles d’odeurs de grande surface (stockages des déchets agro-
alimentaires, boues, ...) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter au maximum la gêne pour le
voisinage.

Le niveau d’une odeur ou d’une concentration d’un mélange odorant est défini conventionnellement comme étant le facteur de
dilution qu’il faut appliquer à un effluent pour qu’il ne soit plus ressenti comme odorant par 50 % des personnes constituant un
échantillon de pollution.

Le débit d’odeur est défini conventionnellement comme le produit du débit d’air rejeté, exprimé en m3/h, par le facteur de dilution
au seuil de perception (ou niveau d’odeur) exprimé en nombre d’unités d’odeur par m3.
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Le niveau d’odeur émis à l’atmosphère par chaque source odorante non canalisée présente en continu sur le site ne doit pas
dépasser les valeurs mentionnées dans le tableau suivant, en fonction de son éloignement par rapport aux immeubles habités
ou occupés par des tiers, aux stades, terrains de camping et établissements recevant du public.

Les valeurs suivantes sont à respecter :

ÉLOIGNEMENT DES TIERS (m) NIVEAU D’ODEUR SUR SITE
(UO/m3)

100 250
200 600
300 2 000
400 3 000

UO = unité d’odeur.

Le débit d’odeur des gaz émis à l’atmosphère par l’ensemble des sources odorantes canalisées ne doit pas dépasser les
valeurs suivantes :

Hauteur d’émission
(en m)

Débit d’odeur
(en m3/h)

0
5

10

1 000 x 103

3 600 x 103

21 000 x 103

L’inspection des installations classées peut demander, à tout moment, la réalisation, aux frais de l’exploitant, d’une
campagne d’évaluation de l’impact olfactif de l’installation, afin de qualifier l’impact et la gêne éventuelle et
permettre une meilleure prévention des nuisances. Les mesures de niveau d’odeur et débit d’odeur sont réalisées
selon les normes en vigueur. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, l’exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de
poussières et de matières diverses :

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement,
etc.), et convenablement nettoyées,

- Les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation.
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin,

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation,
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de
capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours
de séchage, les dépoussiéreurs…).

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE RE JET

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit.

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur.

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par
l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie
la plus proche du débouché à l’atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l’ascension des gaz dans
l’atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la
vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L’emplacement de ces conduits est tel
qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est
continue et lente.
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Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des
règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs.

Les conduits d’évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après,
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l’atmosphère.
En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées.
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité.
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d’organismes extérieurs à la demande de
l’inspecteur des installations classées.

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l’arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre.
La dilution des rejets atmosphériques est interdite.

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES

N° de conduit Installations raccordées Combustible Autres caractéristiques
1 Mélangeur, thermoadsorbeur, crible, cyclone Eau chaulée 20 litres à

pH 12
Lavage des gaz

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET

Hauteur
en m

Diamètre
en m Débit nominal en Nm3/h Vitesse mini d’éjection en m/s

Conduit N° 1 10 Poussières, NH3,
CO2, COV

5000 8

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et
de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs).

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant
rapportés :

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la
vapeur d’eau (gaz secs) ;

- à une teneur en O2 ou CO2 précisée dans le tableau ci-dessous.

Concentrations instantanées en mg/Nm3 Conduit  n°1
Poussières 100 mg/ Nm3
COVNM 110 mg/Nm3
Alcalinité OH- 10 mg/Nm3
Ammoniac NH3 50 mg/Nm3

ARTICLE 3.2.5. QUANTITÉS MAXIMALES REJETÉES
Les quantités de polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites suivantes :

Conduit N°1
Flux

kg/h Kg/j Kg/an
Poussières 0,02 0,2 62
COVNM 0,02 0,2 62
Alcalinité OH- 0,06 0,6 187

TITRE 4 PROTECTION DES R ESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET  CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU
Les prélèvements d’eau dans le milieu qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont
limités aux quantités suivantes :
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Débit maximal
Origine de la ressource Consommation maximale annuelle

Journalier
Réseau public 63 m3 1 m3

Les installations de prélèvements doivent être munies d’un dispositif de mesure totalisateur et les quantités
prélevées sont enregistrées et tenues à la disposition de l’inspection des installations classées

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D’EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT
Deux disconnecteurs ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés
afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau
publique.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES
ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide  non prévu  aux  chapitres 4.2  et 4.3 ou  non conforme à
leurs dispositions est interdit. . En particulier, il n’est procédé à aucun rejet d’eaux industrielles résiduaires et polluées dans
le milieu naturel

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des
services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître :

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation,
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ...)
- les secteurs collectés et les réseaux associés
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...)
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au

milieu).

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont aériennes.

ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents.

Article 4.2.4.1. Isolement avec les milieux
Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENT S, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET
LEURS CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS
L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants :

1. les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées
2. les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées dans le bassin de confinement visé à

l'article 7.6.6.1), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux utilisées pour l'extinction),
les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine,…
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ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne
marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par
le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts
(débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont
mesurés périodiquement et portés sur un registre

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue.

Un registre spécial est tenu  sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité
des rejets auxquels il a été procédé.

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x) point(s) de rejet qui présente(nt) les
caractéristiques suivantes :

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°

Eaux domestiques 1 - rejet vers le réseau eaux sanitaires de Lezay côté bureau

Eaux pluviales susceptibles d’être polluées 2 -  sortie séparateur à hydrocarbures puis rejet en fossé naturel côté
sud

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET

Article 4.3.6.1.  Conception
Le dispositif de rejet des eaux pluviales est aménagé de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée au
milieu récepteur, aux abords du point de rejet.

Il doit, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

Article 4.3.6.2. Aménagement
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure
(débit, température, concentration en polluant, …).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection
des installations classées.

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L’ENSEMBLE DES REJETS
Les effluents rejetés doivent être exempts :

- de matières flottantes,
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes,
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :

− Température : <30°C
− pH : compris entre 5,5 et 8,5
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− Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange
inférieure à 100 mg/Pt/l

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À
L’ÉTABLISSEMENT

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des
activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu
récepteur autorisé à les recevoir.
Les eaux usées industrielles, constituées notamment des eaux de lavage des sols et des vidanges de la tour de
lavage des gaz, sont collectées par un réseau spécifique, puis dirigées vers une fosse étanche, pour ré-injection
dans le procédé.

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION  DES EAUX DOMESTIQUES
Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur.

ARTICLE 4.3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets
appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans
les limites autorisées par le présent arrêté.

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES
L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs
limites en concentration et flux ci-dessous définies :

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.5)

Paramètre Concentration instantanée (mg/l)

pH 6,5-8,5

MEST 35

DCO 125

Hydrocarbures 10

TITRE 5 - DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GEST ION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS
L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques..

Les déchets d’emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à
obtenir des déchets valorisables ou de l’énergie.

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant
réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d’application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles
sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94-609 du 13 juillet 1994 et
de l’article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1999, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur
élimination.

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils
sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent
ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d’installations d’élimination).
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ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES
DÉCHETS

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l’établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l’être dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement.

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées.

Pour pallier au risque de pollution accidentelle, une fosse de rétention de 12 m3 est associée à la zone de dépotage des boues.

La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser les quantités suivantes :

Déchets
entrants ou

sortants
Type

Quantité
traitée ou
produite
par an

Quantité
maximale
stockée

Lieu de stockage Volume de
stockage

Temps de
stockage
maximal

Déchets carbonés :
- morceaux et sciures de bois

- déchets verts

19 200 t 60 t

3 boxes bétonnés au niveau
de l’angle Est du site

260 m3 15 jours

Boues de station d’épuration 9 600 t 20 t Silo à boues au niveau du
bâtiment d’exploitation 28 m3 24 heures

Déchets
entrants

Déchets agro-alimentaires non
carnés

8 640 t 36 t

20 t

- Boxes bétonnés accolés au
bâtiment d’exploitation
- silo à boues au niveau du
bâtiment d’exploitation

114 m3

28 m3

48 heures

48 heures

Déchets
sortants

Refus de tri (petits morceaux de
plastiques, inertes, métaux…) 2 880 t 90 m3

3 bennes métalliques au
niveau de la façade sud du
bâtiment d’exploitation

90 m3 48 heures

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’EXTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT
L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts. Il s’assure que les
installations visés à l’article L511-1 du code de l’environnement utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à
cet effet.

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT
A l’exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l’enceinte de l’établissement est
interdite.

Les seuls déchets traités à l’intérieur de l’établissement sont les déchets prévus à l’article 5.1.3.

Toute expédition de déchets dangereux doit être enregistrée sous les formes prévues à l’article 1 de l’arrêté ministériel du 7
juillet 2005, fixant le contenu des registres mentionnés à l’article 2 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 susvisé.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de
l’arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 4 du décret du 30
mai 2005.

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 1998 relatif au
transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est
tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’exploitant doit s’assurer que les véhicules arrivant à son installation sont conçus pour vider entièrement leur contenu. Il doit
vérifier que le déchargement du véhicule est effectué complètement.

L’exploitant vérifie tous les véhicules transitant dans l’installation, même s’il n’en est pas propriétaire ou gestionnaire. Il refuse
tout véhicule ne présentant pas les garanties suffisantes pour la protection de l’environnement.

Avant  de charger ou de faire procéder au chargement de tout véhicule, l’exploitant s’assure que :

- le véhicule est apte au transport du déchet devant y être transporté ;
- le véhicule est propre et que les traces du précédent chargement ont été nettoyées ou qu’elles ne présentent pas

d’incompatibilité ;

Avant  de charger ou de faire procéder au chargement de tout véhicule, l’exploitant s’assure que :

- le véhicule est apte au transport du déchet devant y être transporté ;
- le véhicule est propre et que les traces du précédent chargement ont été nettoyées ou qu’elles ne présentent pas

d’incompatibilité ;
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le chargement est mécaniquement compatible avec les résidus.

Les transporteurs doivent accéder au site d’exploitation à partir de la RD 45 et l’exploitant doit pouvoir le justifier à tout moment.

ARTICLE 5.1.7. DÉCHETS PRODUITS PAR L’ÉTABLISSEMENT
Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes :

Elimination maximale annuelle en tonnes
Type de déchets

A l’intérieur de l’établissement A l’extérieur de l’établissement
Déchets non dangereux, refus de tri / 2880 t (7,7% des déchets entrants)

TITRE 6 PRÉVENTION DES N UISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉ RALES

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage
ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l’environnement par les
installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, et
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier
doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION
L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou
d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQ UES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE

Niveau de bruit ambiant existant dans les zones à émergence
réglementée  (incluant le bruit de l’établissement)

Emergence admissible pour la période allant
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 45 dB(A) 6 dB(A)
Supérieur à 45 dB(A) du côté du Château de Lezay 5 dB(A)

Les installations ne peuvent pas fonctionner de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés.

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes pour les
différentes périodes de la journée :

PERIODES PERIODE DE JOUR Allant de 7h à  22h,
(sauf dimanches et jours fériés)

Niveau sonore limite admissible
- Sud du site : côté Château de Lezay
- Nord-est du site : côté des habitations (rue du chapitre

51,4 dB(A)
45,8 dB(A)
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TITRE 7 PRÉVENTION DES R ISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTE URS
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées,
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts
éventuels.

CHAPITRE 7.2 CARACTÉRISATION DES RISQUES

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS
L’ÉTABLISSEMENT

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article
R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant
découler de leur mise en œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et
l'exploitation des installations en tient compte.

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L’ÉTABLISSEMENT
L'exploitant identifie les zones de l’établissement susceptibles d’être à l’origine d’incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit
de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée.

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée
de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans les plans de
secours s’ils existent.

CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES  ET INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L’ÉTABLISSEMENT
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer
sans difficulté. . Elles sont constituées d’un sol revêtu suffisamment résistant et n’entraînant pas l’envol de
poussières.

L’établissement dispose d’une aire d’attente pour au moins 5 camions de façon à prévenir le stationnement de
véhicules en attente sur les voies publiques. Il est interdit de déposer des déchets en dehors des aires de
stockage, notamment sur les voies de circulation et les aires d’attente de véhicules.

L'établissement doit être entouré, sur la totalité de sa périphérie, d'une clôture réalisée en matériaux résistants et
incombustibles d'une hauteur minimale de 2 mètres. Elle doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toute intervention
ou évacuation en cas de nécessité (passage d'engins de secours). Un accès principal et unique, muni d'un portail fermant à clé,
doit être aménagé pour les conditions normales de fonctionnement, tout autre accès devant être réservé à un usage secondaire
et exceptionnel.

Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.

L’exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des
personnes présentes dans l’établissement.

ARTICLE 7.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à
la propagation d'un incendie.

La conception générale des ateliers classés en zone à risque d'incendie est conduite de sorte à assurer, à partir d'une division
des activités concernées, une séparation effective des risques présentés par leur éloignement ou une séparation physique de
stabilité suffisante eu égard aux risques eux-mêmes. L'usage de matériaux combustibles est limité au strict minimum
indispensable.
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Les différentes zones de l’installation telles que définies à l’article 1.2.3 et les zones à risque d’incendie doivent être accessibles
pour permettre l’intervention des services d’incendie et de secours. Les bâtiments éventuels sont desservis, sur au moins une
face, par une voie-engin.

En cas de local fermé, une des façades est équipée d’ouvrant permettant le passage de sauveteurs équipés

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l’évacuation des fumées et gaz de combustion
dégagés en cas d’incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes
d’ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers
de l’installation.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux fermés abritant l’une des aires visées à l’article 1.2.3 doivent être
convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l’atmosphère de la
ventilation doit être placé aussi loin que possible des habitations voisines.

Les locaux doivent être maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de
matières combustibles et de poussières susceptibles de s’enflammer ou de propager une explosion. Le matériel de
nettoyage doit être adapté aux risques présentés par les produits et poussières. Les opérations de nettoyage et
d'entretien sont menées de façon à éviter toute nuisance et tout risque sanitaire. L'exploitant prend les mesures
nécessaires pour lutter contre la prolifération des insectes et rongeurs. 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre.

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel. L’emplacement des issues
doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions opposées. Les portes
doivent s’ouvrir vers l’extérieur et pouvoir être manœuvrées de l’intérieur en toutes circonstances. L’accès aux
issues est balisé. Un plan de repérage est disposé près de chacune d’entre elles. Des plans d'évacuation sont
affichés dans les locaux

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES – MISE À LA TERRE
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le
matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables.

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre.

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques
d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conservera une trace écrite des
éventuelles mesures correctives prises.

ARTICLE 7.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans
un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié selon la fréquence définie par la norme française C17-100 ou
toute norme en vigueur dans un Etat membre de l’Union Européenne ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.
Une vérification est réalisée après travaux ou après impact de foudre dommageable comme le prévoit l'article 3 de l'arrêté
ministériel susvisé. Après chacune des vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées une déclaration
de conformité signée par lui et accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impacts issu du dispositif de comptage
cité plus haut ainsi que de l'indication des dommages éventuels subis.

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPÉR ATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES
DANGEREUSES

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec des installations
dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des conséquences
dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font
l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées.
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ARTICLE 7.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES
Les installations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposées des substances et préparations
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient, en
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité.

L'exploitation doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et
ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans
l'installation.

ARTICLE 7.4.3. INTERDICTION DE FEUX
Il est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention spécifique.

ARTICLE 7.4.4. FORMATION DU PERSONNEL
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire,
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la
mise en œuvre des moyens d'intervention.

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien.

Cette formation comporte notamment :

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises
en œuvre,

- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes,
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi

qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité,
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention

sur celles-ci,
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face

au danger.

ARTICLE 7.4.5. TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE  MAINTENANCE
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable,
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés,
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de
surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée.

Article 7.4.5.1. Contenu du permis de travail, de feu
Le permis rappelle notamment :

- les motivations ayant conduit à sa délivrance,
- la durée de validité,
- la nature des dangers,
- le type de matériel pouvant être utilisé,
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion,

la mise en sécurité des installations,
- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie,

etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à
vérifier le respect des conditions prédéfinies.

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier : la
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée.

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent
faire l'objet d'une procédure simplifiée.

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l’établissement n’interviennent pour tout travaux ou intervention
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement.

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par
l'établissement.

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s’assure :

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des
installations,
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CHAPITRE 7.5 PRÉVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.5.1. ORGANISATION DE L’ÉTABLISSEMENT
Une consigne écrite doit préciser  les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l’étanchéité des
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent
que le justifieront les conditions d’exploitation.

ARTICLE 7.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 l
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

ARTICLE 7.5.3. RÉTENTIONS
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,
- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale
à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,
- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 l.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en
permanence.

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel.

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir.

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles
d'être mouillées en cas de fuite.

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par
les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations
avoisinantes et l’environnement.

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la  récupération des eaux
météoriques.

ARTICLE 7.5.4. RÉSERVOIRS
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite
dangereuse.

ARTICLE 7.5.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement,
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 7.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D’EMPLOI
Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement
normal.
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ARTICLE 7.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées
selon les règles de l’art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement.

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...).

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur
débordement en cours de remplissage.

Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux spécifications
techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité.

ARTICLE 7.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s’exécute dans des conditions
conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 7.6 MOYENS D’INTERVE NTION EN CAS D’ACCIDENT ET
ORGANISATION DES SECOURS

ARTICLE 7.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci
conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités.

ARTICLE 7.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 7.6.3. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum
les moyens définis ci-après :

- un poteau d'eau incendie protégé contre le gel et alimenté par l’eau de ville.; ce poteau à un débit de 150 m3/h Il se situe à 40
mètres de la limite sud du site et permet d’assurer 2 heures d’extinction d’un éventuel incendie.
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et
notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et
déchets ;
- une réserve de sable meuble et sec convenablement répartie, en quantité adaptée au risque sans être inférieure
à 100 litres, et des pelles

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle
permanente.

ARTICLE 7.6.4. CONSIGNES DE SÉCURITÉ
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies,
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel.

Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement,
la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation,

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses et

notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage accidentel,
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- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services

d'incendie et de secours,
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution

vers le milieu récepteur.

ARTICLE 7.6.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces
consignes.

ARTICLE 7.6.6. PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS

Article 7.6.6.1. Bassin de confinement
Leréseau d'assainissement susceptible de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris
les eaux d’extinction et de refroidissement) est raccordé à un bassin de confinement étanche aux produits collectés et d'une
capacité minimum de 120 m3 avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par l’article 4.3.12
traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées.

Ils sont maintenus en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de commande
nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance.

TITRE 8 - CONDITIONS PAR T ICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES
INSTALLATIONS DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 ORIGINE ET TRAITE MENT DES MATIÈRES PREMIÈRES ET
ÉPANDAGE 

ARTICLE 8.1.1.  EPANDAGES INTERDITS
Les épandages non autorisés sont interdits.

L’épandage est interdit à moins de 35 mètres des puits, forages, sources, aqueducs transitant des eaux destinées à la
consommation humaine en écoulement libre, des installations souterraines ou semi-enterrées utilisées pour le stockage des
eaux, que ces dernières soient utilisées pour l’alimentation en eau potable ou pour l’arrosage des cultures maraîchères, des
cours d’eau et des plans d’eau ; cette distance est portée à 100 mètres si la pente du terrain est supérieure à 7 % .

ARTICLE 8.1.2. EPANDAGES AUTORISÉS
Les épandages sont autorisés sur les parcelles prévues au dossier « Annexe 5 à 5.7, SESAER n° 21 356/2/2/VS2 de juillet
2006 ». Les planches relatives au plan d’épandage doivent préciser tous les périmètres de protection rapprochée et éloignée
situés sur la zone d’épandage. Les conventions passées avec les agriculteurs précisent les conditions dans lesquelles sont
établis les plannings d’épandage, l’enregistrement des épandages effectués et les bilans agronomiques ;

Article 8.1.2.1. Règles générales
L’épandage de déchets ou effluents sur ou dans les sols agricoles doit respecter les règles définies par les articles 36 à 42 de
l’arrêté ministériel du 2 février 1998 et par l’arrêté relatif au 2ème programme d’action à mettre en œuvre dans les zones
vulnérables afin de réduire la pollution des eaux par les nitrates d’origine agricole.

En particulier, l’épandage ne peut être réalisé que si des contrats ont été établis entre les parties suivantes :

- Producteur de déchets ou d’effluents et prestataire réalisant l’opération d’épandage,
- Producteur de déchets ou d’effluents et agriculteurs exploitant les terrains.

Ces contrats définissent les engagements de chacun, ainsi que leur durée.

Article 8.1.2.2. Origine et nature des déchets admissibles en traitement
Sans préjudice des dispositions prévues par d’autres réglementations, et notamment celles prises en application du code rural,
les matières admissibles en traitement sont les suivantes :

a) matières organiques d’origine végétale n’ayant pas subi de traitement chimique: déchets verts et ligneux en provenance des
Deux-Sèvres, de la Charente, de la Charente Maritime et de la Vienne et de la Vendée,

b) rebuts de fabrication de l’industrie agro-alimentaire exceptés les déchets d’origine carnée; en provenance des Deux-Sèvres,
de la Charente, de la Charente Maritime, de la Vienne et de la Vendée,

c) boues de stations d’épurations urbaines dont la qualité est conforme aux valeurs définies dans les tableaux 1 a et 1 b de
l’annexe I du présent arrêté et provenant des Deux-Sèvres, de la Charente, de la Charente Maritime,de la Vienne et de la
Vendée,

Aucun autre déchet ne pourra être incorporé à ceux-ci en vue d’être épandu.

Avant d’admettre une matière première dans son installation, l’exploitant élaborera un cahier des charges définissant la qualité
des matières premières admissibles. En vue de vérifier son admissibilité, l’exploitant doit demander au fournisseur de la matière
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première une information préalable sur sa nature, son origine et sa conformité par rapport au cahier des charges. Cette
information préalable doit être renouvelée tous les ans et conservée au moins deux ans par l’exploitant.

Dans le cas de boues de station d’épuration, l’information préalable précisera également :

- la description du procédé conduisant à la production de boues ;
- pour les boues urbaines, le recensement des effluents non domestiques traités par le procédé décrit ;
- une caractérisation de ces boues au regard des éléments figurant à l’annexe I du présent arrêté et de ceux pouvant

intervenir dans le procédé, réalisée selon la fréquence indiquée en annexe III

L’exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l’inspection des installations classées, le recueil des cahiers des
charges et des informations préalables qui lui ont été adressées.

Chaque nature de matières premières doit faire l’objet d’une convention répondant au cahier des charges. Toute modification
de la convention sera soumise à l’inspection des installations classées.

Article 8.1.2.3. REGISTRE ENTREE /SORTIE ET DOCUMENTS
Après vérification de l’existence d’une convention, chaque arrivage de matières premières sur le site pour traitement donnera
lieu à un enregistrement de :

- la date de réception, l’identité du transporteur et les quantités reçues ;

- l’identification du producteur des matières premières et leur origine avec la référence de l’information préalable
correspondante ;

- la nature et les caractéristiques des matières premières reçues.

- la date à laquelle la fin du traitement est constatée. 

Toute livraison fait l’objet d’un contrôle visuel, à la réception, de la nature des matières premières reçues sur le site, ainsi que
d’une pesée. Cette dernière peut être réalisée à l’extérieur du site sous réserve que l’exploitant puisse justifier d’une convention
avec une société tiers pour le respect de cette disposition.

Le contrôle quantitatif des réceptions et des expéditions doit être effectué par un pont-bascule agréé.

Une procédure d’urgence doit être établie et faire l’objet d’une consigne d’exploitation écrite en cas d’identification de déchets
non admissibles au sein de l’installation. Cette consigne doit prévoir l’information du producteur du déchet, le retour immédiat
du déchet vers le dit producteur ou l’expédition vers un centre de traitement autorisé, ainsi que l’information de l’inspection des
installations classées.

Les livraisons refusées sont également mentionnées dans ce registre, avec mention des motifs de refus.

Les mouvements de produit fini font l’objet d’un enregistrement indiquant au minimum :

- la date, la quantité enlevée et les caractéristiques du produit fini (analyses) par rapport aux critères spécifiés aux
articles 8.1.5 et 8.1 6 la référence du lot correspondant ;

- l’identité et les coordonnées du client.

Ces données seront archivées pendant une durée minimale de 10 ans et tenues à la disposition de l’inspection des installations
classées et des autorités de contrôles chargées des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural.

Un bilan de la production du produit fini sera établi annuellement, avec indication de la production journalière correspondante, et
sera tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et des autorités de contrôles chargées des articles L. 255-1 à
L. 255-11 du code rural.

L’exploitant est en mesure de justifier, à tout moment, de la localisation des matières premières et des produits finis
(entreposage, dépôt temporaire, transport ou épandage) en référence à la période de production et aux analyses réalisées.

Article 8.1.2.4. CONTROLE ET SUIVI DU PROCEDE
La gestion doit se faire par lots séparés de fabrication. Un lot correspond à une quantité de matières fertilisantes ou de supports
de culture fabriqués ou produits dans des conditions supposées identiques et constituant une unité ayant des caractéristiques
présumées uniformes (exemple : mêmes matières premières, mêmes dosages, mêmes dates de fabrication...).

L’exploitant doit tenir à jour un cahier de suivi sur lequel il reporte toutes informations utiles concernant la conduite du procédé,
et en particulier  : mesures de température, rapport C/N(carbone/azote), humidité, dates et heures des entrées dans le procédé.
Les mesures de température sont réalisées à une fréquence au moins horaire. La durée du traitement doit être indiquée pour
chaque lot.

Ces documents de suivi devront être archivés et tenus à la disposition de l’inspection des installations classées pendant une
durée minimale de 10 ans.

Les anomalies de procédé devront être relevées et analysées afin de recevoir un traitement nécessaire au retour d’expérience
de la méthode d’exploitation.
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ARTICLE 8.1.2.5. UTILISATION DU PRODUIT FINI
Pour utiliser ou mettre sur le marché, même à titre gratuit, le produit fini fabriqué, l’exploitant doit se conformer aux dispositions
des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural relatifs à la mise sur le marché des matières fertilisantes et supports de culture

Pour pouvoir être utilisé comme matière première pour fabriquer une matière fertilisante ou un support de culture, le produit fini
fabriqué doit respecter au minimum les teneurs limites définies dans les tableaux 1 a et 1 b de l’annexe I. Les justificatifs
nécessaires seront tenus à la disposition de l’inspection des installations classées et des autorités de contrôle chargées des
articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural.
A défaut de disposer d’une homologation, d’une autorisation provisoire de vente, d’une autorisation de distribution pour
expérimentation, ou d’avoir un compost ou une matière conforme à une norme d’application obligatoire, l’exploitant doit
respecter les dispositions en matière d’épandage décrites aux articles 1.4.2, 8.1.5.1, 8.1.5.2 et 8.1.6.

Article 8.1.2.6. Caractéristiques de l’épandage
Tout épandage est subordonné à une étude préalable telle que définie à l’article 38 de l’AM du 2 février 1998, qui doit montrer
en particulier l’innocuité (dans les conditions d’emplois) et l’intérêt agronomique des produits épandus, l’aptitudes des sols à les
recevoir, le périmètre d’épandage et les modalités de sa réalisation.

Les produits finis à épandre présenteront les caractéristiques suivantes :

Eléments traces métalliques Tableau 8.1.5.2
Eléments traces organiques Tableau 8.1.5.2
Eléments pathogènes  Entérovirus : absence ; Salmonella : absence, Œufs d’Helminthes viables : 0,1 pour 1 kg MS.
Matières fertilisantes  Azote (N=5,1 kg/T), Phosphore (P205 =2,72 kg/T), Potasse (K2O=1,55 kg/T)
Paramètres physico-chimiques  pH= 12,6

Article 8.1.2.7. Quantité maximale annuelle à épandre à l’hectare
Les quantités d’azote d’origine organique et de phosphore contenues dans les produits finis épandus sur l’ensemble du plan
d’épandage de l’établissement sont de 56 kg N/ha/an et 30 kg P/ha/an.

Les doses d’apport sont déterminées en fonction :

- du type de culture et de l’objectif réaliste de rendement,
- des besoins des cultures en éléments fertilisants disponibles majeurs, secondaires et oligo-éléments, tous apports

confondus.
- des teneurs en éléments fertilisants dans le sol, les effluents et tous les autres apports,
- des teneurs en éléments ou substances indésirables des effluents à épandre,
- de l’état hydrique du sol,
- de la fréquence des apports sur une même année ou à l’échelle d’une succession de cultures sur plusieurs années.
- du contexte agronomique et réglementaire local (programme d'action)

Elles ne doivent pas dépasser, compte tenu des autres apports fertilisants et toutes origines confondues, les quantités
maximales suivantes :

Azote

Nature de la culture N (kg/ha/an)
Blé 160

Orge 150

Maïs 170

Colza 160

Tournesol 60

Prairies temporaires 170

Les apports azotés, toutes origines confondues, organique et minérale, sont établis à partir du bilan global de fertilisation.

Eléments traces

Eléments Concentration
(mg/kg MS)

Conc. Max.
apportée au sol

mg/kg

Flux max.apporté au sol
sur 10 ans (30 t MS)

g/m²
Métalliques

Cr
Cu
Ni
Zn

Cr+Cu+Ni+Zn
Cd
Pb
Hg

17,81
72,23
7,06

413,63
510,73
<0,1
93,17
0,10

20,80
93,40
10,60
534,00
645,70
0,10

100,70
0,10

0,06
0,28
0,03
1,60
1,94

0,0003
0,30

0,0003
organiques
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7 PCB
Fluoranthène

Benzo(B)fluoranthène
Benzo(a)pyrène

<0.21
0,28
0,13
0,1

0,21
0,28
0,13
0,10

0,0006
0,0008
0,0004
0,0003

pathogènes
Entérovirus
Salmonella

Œufs d’Helminthes viables

Absence
Absence

1 pour 1 kg MS

Absence
Absence

1 pour 1 kg MS

Absence
Absence

0,003 pour 1 kg MS

Article 8.1.2.8. Dispositifs d’entreposage et dépôts temporaires
Le stockage des matières premières et du produit fini doit se faire de manière séparée, par nature de produits, sur les aires
identifiées réservées à cet effet.

Tout stockage extérieur, même temporaire, de matières pulvérulentes, très odorantes ou fortement évolutives (boues de station
d’épuration urbaines...) est interdit.
La hauteur maximale des stocks est limitée en permanence à 3 mètres.

La durée d’entreposage sur le site du produit fini produits sera inférieure à 3 mois.

Les dispositifs permanents d’entreposage de produits finis sont dimensionnés pour faire face aux périodes où l’épandage est Le
volume nécessaire est au minimum de 2035 m3.

Ils doivent être étanches et aménagés de sorte à ne pas constituer une source de gêne ou de nuisances pour le voisinage, ni
entraîner une pollution des eaux ou des sols par ruissellement ou infiltration.

Le déversement dans le milieu naturel des trop-pleins des ouvrages d’entreposage est interdit.

Les ouvrages d’entreposage à l’air libre sont interdits d’accès aux tiers non autorisés.

Le dépôt temporaire de produits finis, sur la parcelle d’épandage et sans travaux d’aménagement est autorisé.

Article 8.1.2.9. Epandage
Les dispositions suivantes s’appliquent à l’épandage du produit fini fabriqué si celui-ci n’est ni homologué ou sous autorisation
provisoire de vente au titre des articles L. 255-1 à L. 255-11 du code rural relatifs à la mise sur le marché des matières
fertilisantes et supports de culture, ni conforme à une norme rendue d’application obligatoire relative aux matières fertilisantes
ou supports de culture.

Les matières concernées par les dispositions de cet article seront désignées sous l’appellation " matières à épandre  ".

Les matières à épandre ont un intérêt pour les sols ou la nutrition des cultures et leur application ne porte pas atteinte, directe
ou indirecte, à la santé de l’homme et des animaux, à la qualité et à l’état phytosanitaire des cultures ainsi qu’à la qualité des
sols et des milieux aquatiques.

Les matières à épandre ne peuvent être épandues :
- si les concentrations en agents pathogènes sont supérieures à  :
- Salmonella : 8 NPP/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus probable) ;
- Entérovirus : 3 NPPUC/10 g MS (dénombrement selon la technique du nombre le plus probable d’unités

cytapathogènes) ;
- œufs de nématodes : 3 pour 10 g MS ;
- dès lors que l’une des teneurs en éléments ou composés indésirables contenus dans le produit à épandre excède

les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b de l’annexe I ;
- dès lors que le flux, cumulé sur une durée de 10 ans, apporté par les produits à épandre en éléments ou composés

indésirables excède les valeurs limites figurant aux tableaux 1 a ou 1 b de l’annexe I  ; lorsque l’épandage est
réalisé sur des pâturages, le flux maximum des éléments traces métalliques à prendre en compte, cumulé sur une
durée de 10 ans, est celui du tableau 3 de l’annexe I ;

- si les teneurs en éléments traces métalliques dans les sols dépassent l’une des valeurs limites figurant au
tableau 2a de l’annexe I.

Des dérogations aux valeurs du tableau 2a de l’annexe I sont toutefois accordées sur la base d’une étude géochimique des sols
concernés démontrant que les éléments-traces métalliques des sols ne sont ni mobiles, ni bio disponibles.

Celle-ci est accordée pour les parcelles : LA19 section ZL n°45 à 50, LA3 section ZB n° 117-118 et MA8 section ZM n° 40-43-
47 à CHEY, MA1 section ZH n° 45 à 50 et MA5 section ZK n°17-18-20-21-22 à CHENAY, F17 section ZP n°24 et GC3 section
ZP n° 16-17 à SEPVRET, F6 section ZE n° 16 à 18 et FC2 section ZI n° 19 à 21à ST LEGER DE LA MARTINIERE, MOT4
section ZM n°73 à LEZAY, JF11 section ZI n°13 et CM18 section A n°53 à MAIRE L’EVESCAULT et JF18 section ZO n°22 à
PLIBOUX.

Pour ces parcelles les éléments traces métalliques ne doivent pas dépasser les valeurs limites figurant au tableau 2b
de l’annexe I.

Les analyses des matières à épandre sont réalisées pour chaque lot de fabrication dans un délai tel que les résultats d’analyse
sont connus avant mise à disposition du lot.
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Les sols doivent être analysés sur chaque point de référence après l’épandage sur la parcelle.

Les doses d’apport devront être adaptées aux besoins des sols ou des cultures dans des conditions ne devant pas entraîner de
risques de ruissellement hors du champ d’épandage.

Période d’interdiction

La programmation des épandages et le suivi agronomique s ‘effectuent « par campagne d’épandage ». La gestion s’effectuera
par « campagne culturale » et non par année civile.

Calendrier d’épandage prévisionnel

Juillet - août Avant colza
Août - octobre Avant semis de prairies ou de céréales d’hiver
Février Sur prairies si les conditions sont favorables
Mars - avril Avant semis de maïs, sorgho ou tournesol

L’épandage est interdit en fonction de critères suivants :

- pendant les périodes où le sol est gelé ou enneigé et lors de fortes pluies.
- sur les herbages ou cultures fourragères, trois semaines avant la remise à l’herbe des animaux ou de la récolte des

cultures fourragères ;
- sur des terrains affectés à des cultures maraîchères et fruitières pendant la période de végétation, à l’exception des

cultures d’arbres fruitiers ;
- sur des terrains destinés ou affectés à des cultures maraîchères ou fruitières, en contact direct avec les sols, ou

susceptibles d’être consommées à l’état cru, 10 mois avant la récolte et pendant la récolte elle-même ;
- sur les périodes trop tôt en été si aucune culture n’est mise en place dans un court délai ;
- avant l’hiver si aucune culture n’est présente pour limiter les lessivages hivernaux.

Modalités

Les opérations d’épandage sont conduites afin de valoriser au mieux les éléments fertilisants contenus dans les déchets et/ou
effluents et d’éviter toute pollution des eaux.

Les périodes d’épandage, dans la limite de celles autorisées, et les quantités épandues sont adaptées de manière :

- à assurer l’apport des éléments utiles au sol ou aux cultures sans excéder les besoins, compte tenu des apports de
toute nature, y compris les engrais, les amendements et les supports de culture ;

- à empêcher la stagnation prolongée sur les sols, le ruissellement en dehors des parcelles d’épandage, une percolation
rapide ;

- à empêcher l’accumulation dans le sol de substances susceptibles à long terme de dégrader sa structure ou de
présenter un risque écotoxique ;

En outre, toutes les dispositions nécessaires sont prises pour qu’en aucune circonstance, ni la stagnation prolongée sur les
sols, ni le ruissellement en dehors des parcelles d’épandage, ni une percolation rapide vers les nappes d’eaux souterraines ne
puissent se produire. A cet effet, la détermination de la capacité de rétention en eau ainsi que le taux de saturation en eau sera
effectuée pour le sols, par parcelles ou groupes de parcelles homogènes du point de vue hydrique.

Sous réserve des prescriptions fixées en application de l’article L 1321-2 du Code de la Santé Publique, l’épandage de déchets
et/ou d’effluents respecte les distances et délais minima prévus au tableau de l’annexe VII-b de l’arrêté ministériel du 2 février
1998.

Programme prévisionnel annuel

L’exploitant établit un programme prévisionnel annuel d’épandage par « campagne culturale », en accord avec les exploitants
agricoles, au plus tard un mois avant le début des opérations concernées. Ce programme doit définir les parcelles concernées
par la campagne culturale, les cultures pratiquées et leurs besoins, les préconisations d’emploi des matières à épandre,
notamment les quantités devant être épandues, le calendrier d’épandage, les parcelles réceptrices.

Ce programme prévisionnel est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées.
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TITRE 9 - SURVEILLANCE D E S ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUT O SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE
Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et met en
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d’auto
surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement
L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des installations classées les modalités de mesures et
de mise en œuvre  de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations
classées.
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de
transmission des données d’auto surveillance.

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXER CICE ET CONTENU DE L’AUTO
SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES

Article 9.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques
Les mesures portent sur les rejets suivants :

Paramètre Fréquence Enregistrement
(oui ou non) Méthodes d’analyses

Débit annuelle oui normalisée
Ammoniac annuelle Oui normalisée
COVNM annuelle Oui normalisée
Poussières annuelle Oui normalisée
Alcalinité OH- annuelle Oui normalisée

ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets
Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre :

Auto surveillance assurée par l’exploitant
Paramètres

Type de suivi Périodicité de la mesure

Eaux pluviales issues du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (Cf. repérage du rejet sous l’article 4.3.10)

pH normalisé annuelle

DC0 normalisé annuelle

DBO5 normalisé annuelle

MES normalisé annuelle

Hydrocarbures totaux normalisé annuelle

ARTICLE 9.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS

Article 9.2.3.1. Analyse et transmission des résultats d’auto surveillance des déchets
Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l’inspection des installations
classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les
types de déchets produits, les quantités et les filières d’élimination retenues.

L’esploitant utilisera pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur.

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DE L’ÉPANDAGE

Article 9.2.4.1. Cahier d’épandage
L’exploitant tient à jour un cahier d’épandage, qui sera conservé pendant une durée de dix ans.

Ce cahier comporte les informations suivantes :
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• Les bordereaux de livraison, après chaque épandage
• Le plan de fertilisation incluant les prévisions d’épandage ;
• les caractéristiques des matières à épandre (teneurs en éléments fertilisants et en éléments et composés

traces, pour les amendements, la référence du lot tel que défini à l’article 8.1.4) 
• les quantités de produits épandus par unité culturale ;
• les dates d’épandage ;
• les parcelles réceptrices et leur surface ;
• les cultures pratiquées ;
• le contexte météorologique lors de chaque épandage ;
• l’ensemble des résultats d’analyses pratiquées sur les sols et sur les produits à épandre, avec les dates de

prélèvements et de mesure, ainsi que leur localisation ;
• l’identification des personnes physiques ou morales chargées des opérations d’épandage et des analyses ;
• Les quantités d’azote épandu toutes origines confondues.

Le cahier d’épandage, ainsi qu’une synthèse annuelle des informations figurant au registre, sont tenus à
disposition de l’inspection des installations classées. »

Article 9.2.4.2. Auto surveillance des épandages
9.2.4.2.1 Surveillance produits  à épandre

Le volume (tonnage) des produits finis épandus est mesuré par mesure directe, soit par tout autre procédé équivalent.

L’exploitant effectue des analyses des produits finis avant chaque épandage ou lorsque des changements dans les procédés
ou les traitements sont susceptibles de modifier leur qualité.

Les analyses portent sur les paramètres suivants :
- Taux de matières sèches,
- Eléments de caractérisation de la valeur agronomique (annexe II du présent arrêté)
- Eléments et substances chimiques susceptibles d’être présents au vu de l’étude préalable y compris les éléments

traces métalliques ceci afin de s’assurer que les concentrations dans les produits à épandre ne contribuent pas à
augmenter les concentrations moyennes observées.

- Agents pathogènes éventuels.

9.2.4.2.2 Surveillance des sols

Après chaque épandage, les sols sont analysés en des points représentatifs des parcelles ou zones homogènes

Les paramètres à analyser sont le pH, le cadmium, le chrome, le cuivre, le nickel, le plomb et le zinc et les paramètres
agronomiques.

La capacité de rétention en eau et le taux de saturation en eau sont mesurés sur les parcelles ou groupe de parcelles
homogènes du point de vue hydrique.

Cette mesure est effectuée :

Avant tout épandage afin d’évaluer la capacité totale de rétention en eau des sols,

Avant chaque épandage, pour les périodes en excès hydrique].

En outre, les sols seront analysés après l’épandage sur les parcelles inclues dans le plan d’épandage et sur les parcelles de
référence (dossier SESAER annexe 5 à 5.7 n°356/2/2/VS2) exclues du périmètre d’épandage.

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Article 9.2.5.1. Mesures périodiques
Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des
installations puis tous les 3 ans, par un organisme ou une personne qualifié dont le choix sera communiqué préalablement à
l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté,
indépendamment des contrôles ultérieurs que l’inspecteur des installations classées pourra demander.

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTAT ION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES
L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son programme
d’auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au respect des valeurs
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement.



26

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE
Sans préjudice des dispositions de l’article 38 du décret n°77-1133 du 21 septembre 1977, l‘exploitant établit avant la fin de
chaque mois calendaire un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux articles 9.2 du mois
précédent. Ce rapport, traite  au minimum de l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et
ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au chapitre 9.1, des modifications éventuelles du programme
d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des effluents,
la maintenance…) ainsi que de leur efficacité.

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées  pendant une durée de 10 ans.

L’inspection des installations classées peut le cas échéant demander la transmission périodique de ces rapports ou d’éléments
relatifs au suivi et à la maîtrise de certains paramètres, ou d’un rapport annuel.

ARTICLE 9.3.3. TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE DES DÉCHETS
Les justificatifs évoqués au chapitre 8.1.3. doivent être conservés 10 ans.

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE LA SURVEILLANCE DE L’ÉPANDAGE
Le cahier d’épandage mentionné à l’article 9.2.4 est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et archivé
pendant 10 ans.

ARTICLE 9.3.5. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX SONORES
Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.5 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur réception
avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQU ES

ARTICLE 9.4.1. BILAN ANNUEL DES ÉPANDAGES
L’exploitant réaliser annuellement un bilan des opérations d’épandage ; ce bilan sera adressé aux Préfets et agriculteurs
concernés.

Il comprend :

- les parcelles réceptrices ;
- un bilan qualitatif et quantitatif produits finis épandus ;
- l’exploitation du cahier d’épandage indiquant les quantités d’éléments fertilisants et d’éléments ou substances

indésirables apportées sur chaque unité culturale, et les résultats des analyses de sol ;
- les bilans de fumure réalisés sur des parcelles de référence représentatives de chaque type de sols et de systèmes de

culture, ainsi que les conseils de fertilisation complémentaire qui en découlent ;
- la remise à jour éventuelle des données réunies lors de l’étude initiale.

ARTICLE 9.4.2. BILAN DÉ FONCTIONNEMENT (ENSEMBLE DES REJETS CHRONIQUES ET
ACCIDENTELS )

L’exploitant réalise et adresse au Préfet le bilan de fonctionnement prévu à l’article 17-2 du décret du 21 septembre 1977
susvisé. Le bilan est à fournir à la date anniversaire de l’arrêté d'autorisation. (2017)

Le bilan de fonctionnement qui porte sur l’ensemble des installations du site, en prenant comme référence l’étude d’impact,
contient notamment :

- une évaluation des principaux effets actuels sur les intérêts mentionnés à l'article L511-1 du C.E ;
- une synthèse des moyens actuels de prévention et de réduction des pollutions et la situation de ces moyens par

rapport aux meilleures techniques disponibles ;
- les investissements en matière de prévention et de réduction des pollutions au cours de la période décennale passée ;
- l'évolution des flux des principaux polluants au cours de la période décennale passée ;
- les conditions actuelles de valorisation et d'élimination des déchets ;
- un résumé des accidents et incidents au cours de la période décennale passée qui ont pu porter atteinte aux intérêts

mentionnés à l'article L511-1 du C.E ;
- les conditions d'utilisation rationnelle de l'énergie;
- les mesures envisagées en cas d'arrêt définitif de l'exploitation.

ARTICLE 10 – PUBLICATION

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur, un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions
auxquelles l’autorisation est accordée, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d’un mois avec mention
de la possibilité pour les tiers de consulter sur place, ou à la Préfecture des Deux-Sèvres, Direction de
l’Environnement et des Relations avec les Collectivités Territoriales - Bureau de l’Environnement et de l’Urbanisme,
le texte des prescriptions ; procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du
maire.
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Le même extrait sera affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins de bénéficiaire de
l'autorisation.

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet, et aux frais de l’exploitant, dans deux journaux locaux ou régionaux,
diffusés dans tout le département.

ARTICLE 11 – APPLICATION

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le maire de Lezay, le Chef de la Subdivision de l’Industrie, de la Recherche
et de l’Environnement Inspecteur des Installations Classées pour la protection de l’Environnement, le Directeur
Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté dont copie leur sera adressée ainsi qu’à la société VPO Environnement.

Niort, le 3 juillet 2007
Le Préfet,

Pour le préfet, par délégation
Le secrétaire général de la préfecture

Jean-Yves CHIARO
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ANNEXE  I - SEUILS EN ÉLÉMENTS-TRACES MÉTALLIQUES ET EN
SUBSTANCES ORGANIQUES

Tableau 1 a - Teneurs limites en éléments-traces métalliques

ÉLÉMENTS-TRACES MÉTALLIQUES
VALEUR LIMITE

dans les matières organiques
(milligrammes par kilogramme

MS)

FLUX CUMULÉ MAXIMUM
apporté par les matières à épandre

en 10 ans (grammes par mètre carré)

Cadmium 10 0,015
Chrome 1 000 1,5
Cuivre 1 000 1,5
Mercure 10 0,015
Nickel 200 0,3
Plomb 800 1,5
Zinc 3 000 4,5
Chrome + cuivre + nickel + zinc 4 000 6

Tableau 1 b - Teneurs limites en composés-traces organiques

COMPOSÉS-TRACES

VALEUR LIMITE
dans les matières

organiques
(milligrammes par
kilogramme MS)

FLUX CUMULÉ MAXIMUM
apporté par les matières à épandre en 10 ans

(milligrammes par mètre carré)

 Cas
général

Epandage sur
pâturages Cas général Epandage sur pâturages

Total des 7 principaux PCB * 0,8 0,8 1,2 1,2
Fluoranthène 5 4 7,5 6
Benzo(b)fluoranthène 2,5 2,5 4 4
Benzo(a)pyrène 2 1,5 3 2
* PCB 28, 52, 101, 118, 138, 153, 180

Tableau 2a - Valeurs limites de concentration en éléments-traces métalliques dans les sols

 éléments-traces dans les sols valeur limite
en milligrammes par kilogramme MS

Cadmium 2
Chrome 150
Cuivre 100
Mercure 1
Nickel 50
Plomb 100
Zinc 300
 

Tableau 2b - Valeurs limites de concentration en éléments-traces métalliques dans les sols pour les
parcelles prévues à l’article 8.1.6

éléments-traces dans les sols valeur limite
en milligrammes par kilogramme MS

Cadmium 2
Chrome 250
Cuivre 100
Mercure 1
Nickel 70
Plomb 200
Zinc 300
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Tableau 3 -
Flux cumulé maximum en éléments-traces métalliques apporté par les matières à épandre pour les pâturages ou les
sols de pH inférieurs à 6.
 

éléments-traces métalliques
flux cumulé maximum

apporté par les matières à épandre sur 10 ans
(grammes par mètre carré)

Cadmium 0,015
Chrome 1,2
Cuivre 1,2
Mercure 0,012
Nickel 0,3
Plomb 0,9
Sélénium * 0,12
Zinc 3
Chrome + cuivre + nickel + zinc 4
* Pour le pâturage uniquement

ANNEXE  II - ELEMENTS DE CARACTERISATION DE LA VALEUR
AGRONOMIQUE DES MATIERES A EPANDRE ET DES SOLS

1. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des matières à épandre :
-  matière sèche (%) ; matière organique (en %) ;
-  pH ;
-  azote total ; azote ammoniacal (en NH4) ;
-  rapport C/N ;
-  phosphore total (en P2O5) ; potassium total (en K2O) ; calcium total (en CaO) ; magnésium total (en MgO) ;
-  oligoéléments (B, Co, Cu, Fe, Mn, Mo, Zn). Cu, Zn, et B seront mesurés à la fréquence prévue pour les éléments-traces.
Les autres oligoéléments seront analysés dans le cadre de la caractérisation initiale des matières à épandre.

2. Analyses pour la caractérisation de la valeur agronomique des sols :
Granulométrie, mêmes paramètres que précédemment en remplaçant les éléments concernés par P2O5 échangeable, K2O
échangeable, MgO échangeable et CaO échangeable.

L’azote total comprend l’azote organique, l’azote ammoniacal et l’azote oxydé, cela correspond à la somme de l’azote mesuré
par la méthode de dosage Kjeldahl (NF EN ISO 25 663) et de l’azote contenu dans les nitrites et les nitrates (NF EN
ISO 10304-1).

ANNEXE  III - FRÉQUENCE D’ANALYSE DES BOUES

Nombre d’analyses de boues lors de la première année :
   

TONNES
de matière sèche fournie

(hors chaux)
< 32 32 à 160 161 à

480
481 à
800 801 à 1 600 1 601 à 3 200 3 201 à 4 800 > 4 800

Valeur agronomique des
boues 4 8 12 16 20 24 36 48

As, B - - - 1 1 2 2 3
Eléments-traces 2 4 8 12 18 24 36 48
Composés organiques 1 2 4 6 9 12 18 24

Nombre d’analyses de boues en routine dans l’année :

TONNES
de matière sèche fournie

(hors chaux)
< 32 32 à 160 161 à

480
481 à
800 801 à 1 600 1 601 à 3 200 3 201 à 4 800 > 4 800

Valeur agronomique des
boues 2 4 6 8 10 12 18 24

Eléments-traces 2 2 4 6 9 12 18 24
Composés organiques 1 2 2 3 4 6 9 12
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